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Eléments sur les transferts de charges et les dépen ses des collectivités locales 
 
La mauvaise ou l’absence de compensation des transferts de charges aux collectivités 
territoriales induit une déconnection entre la dépense et la recette et place les collectivités 
locales devant une double difficulté de financer et d’assurer certaines de leurs missions. 
 
Ce rapport affirme que les dépenses locales sont trop importantes. Il évalue ainsi, « à 
périmètre constant », que les dépenses locales augmentent d’environ 1,8 points de 
PIB entre 1980 et 2007.  
Toutefois, le ministère du budget ne semble d’ailleurs pas en mesure de détailler ce calcul. 
Ce rapport ne semble pas avoir pris la mesure du poids des transferts de charges 
conséquentes aux différentes étapes de la décentralisation et aux missions transférées aux 
collectivités territoriales. Il oublie de plus d’intégrer le poids croissant de compétences 
transférées en début de période.  
 
Une étude réalisée en 2008 par la Caisse nationale des caisse d’épargne indique qu’entre 
1978 et 2007, les dépenses des collectivités hors transferts de compétences sont restés 
stables à environ 7,2 % du PIB. 
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Régionalisation ferroviaire

Formation et apprentissage

transferts de compétences (médico-sociale,
sociale hors RMI-APA, collèges, lycées ...)

Partie haute du cycle de l'investissement
2004-2007 hors transferts de compétences

Dépenses hors transferts de compétences et
horscycle invest 2004-2007

Dépenses hors transferts de compétences :
30 ans de quasi stabilité autour de 7,2% du PIB

1984-1996 : 
+20 Mds€ de budget

+1,6% du PIB

2002-2007 :
+30 Mds€

+1,7% PIB

Sources : Observatoire des Finances Locales, 
INSEE, CNCE

L'impact des 
transferts de compétences sur 
les dépenses des collectivités 
locales

 
 
Le comité « Balladur » propose de définir un objectif annuel d’évolution de la dépense 
publique locale. Cette proposition avait pourtant été écartée par le rapport Pébereau sur la 
dette publique en 2005, préférant donner « aux collectivités territoriales une plus grande 
maîtrise de leurs ressources et de leurs dépenses ». 
 
Le rapport « Balladur » préconise de réduire les marges de manœuvre des collectivités en 
termes de recettes et prône une centralisation du suivi des dépenses. Cette réduction des 
marges de manœuvre tend à aller à contresens de la décentralisation, et consiste de fait à 
« recentraliser » la décision en matière de finances locales. 
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L’Etat mauvais payeur  
 
Le transfert de la gestion du RMI aux départements, effectif depuis janvier 2004, résulte 
d’une loi de décembre 2003. Fin 2008, l’Etat devait 1,8 milliard d’euros aux départements (y 
compris les compensations « Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion » 
(FMDI).  

 
Source : ADF 
 
L’Allocation Personnalisée Autonomie (APA), créée en 2001, en substitution à la prestation 
spécifique dépendance (PSD). Le financement de cette allocation a été confié aux 
départements. Le surcoût induit par l’APA devait être compensé par un fonds de 
financement de l’APA (FFAPA).  
La dette de l’Etat vis-à-vis des collectivités locales en matière d’APA se monte à 3,5 milliards 
d’euros. 
 

 
Source : ADF 
 
 


